
Annales de l'épreuve écrite d'admissibilité du concours réservé de chargé d’études
documentaires aux agents non-titulaires remplissant les conditions de la loi Sauvadet

Rappel du texte, de la nature de l'épreuve d'admissibilité et des ministères concernés

Texte     : 

Arrêté  du  9  janvier  2013  fixant  la  nature  des  épreuves  et  les  règles  d'organisation  générale  des  concours  réservés  d'accès  à  certains  corps  de
fonctionnaires de l’État relevant de la catégorie A pris en application de l'article 7 du décret n°2012-631 du 3 mai 2012.

Nature de épreuve (chargé d'études documentaires) :

Épreuve écrite d'admissibilité : "L'épreuve d'admissibilité est constituée d'une série de cinq questions au maximum relative aux politiques publiques
portées par le ministère ou l'autorité d'accueil. Chaque question peut être accompagnée d'un ou de plusieurs documents en rapport avec la question
posée qui n'excèdent pas une page. Elles peuvent constituer en des mises en situation professionnelle.

Durée de l'épreuve : trois heures; coefficient 2

A l'issue de l'épreuve d'admissibilité, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats autorisés à prendre part à l'épreuve d'entretien."



Ministère de l’Écologie et du Développement Durable

[NB : les documents associés aux questions sont proposés au candidat à titre d'illustration et de point de départ de la réflexion mais ne sont pas
exclusifs d'autres aspects soulevés par les questions ou de points de vue différents.]

L'EPREUVE D'ADMISSIBILITÉ (session 2014)

1. Selon vous, le développement d’internet vous semble-t-il contribuer à l’uniformisation de l’offre d’information ou à sa diversification ?

Document 1 : Pourquoi les nouveaux médias n’ont pas diversifié l’info, Louis Haushalter – Nouvelobs.fr, 14 juillet 2012.

2. Qu’apportent les réseaux sociaux aux métiers de l’information, que ces derniers traitent de l’actualité ou soient tournés vers des missions 
patrimoniales ?

Document 2 : Les réseaux sociaux comme outils de veille – Cybersudoe.eu

3. Quels sont les enjeux liés à l’ouverture des données publiques ? Quel rôle peut jouer l’État ?

Document 3 : Open data mondial : la France doit faire ses preuves – Archimag n°270 de décembre 2013-janvier 2014.

4. En quoi les normes et référentiels sont-ils des outils si importants pour les archives, les bibliothèques et les métiers du web ?

Document 4 : Publication de la norme Z 44-022 (MEDONA) issue du SEDA – Mail des archives de France, 5 février 2014.

5. Dans quelle mesure les métiers qui gèrent de l’information, interne ou externe, au sein des services de l’État, vous semblent-ils s’être 
adaptés à l’évolution des usages liés à l’essor du numérique ?

Pas de document fourni.

Il était précisé que "chaque réponse ne dépassera pas une page (recto/verso)".


